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La notification suivante est communiquée conformément à l'article 10.4. 

Partie à l'Accord adressant la notification: COMMUNAUTE EUROPEENNE 

L 
2. Organisme responsable: Commission des Communautés européennes 

3. Notification au titre de l'article 2.5.2 [X], 2.6.1 [], 7.3.2 [], 7.4.1 [], autres: 

4. Produits visés (le cas échéant, position du SH ou de la NCCD, sinon position du 
tarif douanier national): Appareils destinés à être utilisés en atmosphères 
explosibles. Chapitres ex 84 et 85. 

5. Intitulé: Proposition de directive du Conseil concernant le rapprochement des 
législations des Etats membres pour les appareils et systèmes de protection 
destinés à être utilisés en atmosphères explosibles. 

Nombre de pages du texte dans le document notifié: 31 

6. Teneur: Harmonisation dans le domaine des appareils électriques et non électriques 
destinés à être utilisés en atmosphères explosibles, notamment des systèmes de 
protection et appareils liés à la sécurité situés en dehors des atmosphères 
explosibles. 

7. Objectif et justification: Contrôle de sécurité et mise sur le marché/en service 
des appareils. 

8. Documents pertinents: Journal officiel des CE n° C46 du 20 février 1992, pages 19 
à 49 

9. Dates projetées pour l'adoption et l'entrée en vigueur: 

Facultative: 1er janvier 1993 
Pleine et entière: 1er janvier 2003 

10. Date limite pour la présentation des observations: 28 août 1992 

11. Entité auprès de laquelle le texte peut être obtenu: point national 
d'information [X] ou adresse d'un autre organisme: 

D.G. III.A.1 

92-0831 


